
 
 

DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 11 JUILLET 2017 
 
 

LE ONZE JUILLET DEUX MILLE DIX SEPT à 16h30 , les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 05 juillet 2017  
 
Secrétaire de séance :   Actes-Office 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Michel ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André 
BONICHON, Michel BUISSON, Jean-Claude COURARI, Véronique DE 
MAILLARD, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Denis DUROCHER, François 
ELIE, Guy ETIENNE, Jeanne FILLOUX, Maud FOURRIER, Fabienne 
GODICHAUD, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, 
Gérard ROY, Alain THOMAS, Roland VEAUX, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
 
Excusé(s) : 
 
Xavier BONNEFONT, Jacky BOUCHAUD, Jean-Jacques FOURNIE, Michel 
GERMANEAU, Annie MARAIS, Marie-Hélène PIERRE, Vincent YOU 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2017.07. 63.B 
 
Médiathèque l'Alpha - 
Nettoyage des locaux 
-  Lot 4 : avenant n°2  
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Par délibération n°35 B du 27 février 2014, le bureau communautaire a approuvé le 
lancement de la consultation pour le nettoyage des locaux et vitrerie de GrandAngoulême – 6 
lots.  

 
La commission d’appel d’offres du 6 mai 2015 a attribué le lot n°4 « Médiathèque l’Alpha » 

à la société ISS Propreté dont le siège social est 11 avenue des Temps Modernes 86360 
CHASSENEUIL DU POITOU, pour un montant de : 

� Prestation mensuelle : 2 298,08 € HT,  
� Marché à bons de commande sans minimum ni maximum pour les prestations à la 

demande. 
 
Par délibération n°78 B du 7 juillet 2016, le bureau communautaire a approuvé un avenant 

n°1 sans incidence financière, modifiant les prestations de nettoyage et les prix unitaires suite à 
l’ouverture de l’Alpha.  
 

Afin de respecter au mieux les besoins pour la prestation de nettoyage du bâtiment, il est 
nécessaire de rajouter les prix unitaires suivants : 
 
Partie à bons de commande sans engagement minimum ni maximum : 
 
Prestations à la demande : Prix unitaire par interv ention (hors protocole) 

 
- Passage de l’auto laveuse dans la cafétéria  ..................................................... 61,07 € HT 
- Nettoyage du mobilier (pouf enfants, tables basses, tabourets,  
  chaises, consoles) dans les 3 mondes  ............................................................ 473,21 € HT 
- Nettoyage des étagères avec dépose/repose des livres dans les 3 mondes  ... 832,81 € HT 
- Mise à disposition d’un polyvalent  ..................................................................... 26,22 € HT 
- Nettoyage des six garde-corps en verre des 3 mondes  .................................. 120,54 € HT 
- Nettoyage de la vitrerie dans l’open space  ........................................................ 90,40 € HT 
- Nettoyage de la vitrerie de la garderie  .............................................................. 60,27 € HT 
- Nettoyage des abords extérieurs de la médiathèque  ...................................... 120,54 € HT 
- Nettoyage jardin nord/sud  ............................................................................... 705,73 € HT 
- Dépoussiérage de la banque d’accueil ............................................................ 177,45 € HT 
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L’avenant n’a aucune incidence budgétaire. 
 
Je vous propose  : 
 
D’APPROUVER  un avenant n°2 au lot n°4 « Médiathèque l’Alpha» attribué à la société 

ISS Propreté dont le siège social est 11 avenue des Temps Modernes 86360 CHASSENEUIL 
DU POITOU, sans incidence budgétaire. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou Mme Fabienne GODICHAUD en sa qualité de  

Vice-Présidente en charge de la commande publique, à signer ledit avenant. 
  
D’IMPUTER la dépense au budget principal – article 6283 321. 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

17 juillet 2017 

Affiché le : 
 

17 juillet 2017 

 
 
 


